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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

I. – Le dernier alinéa de l'article 1010 A du code général des impôts est supprimé.

II. – La perte de recettes pour l'État est compensée par la création d'une taxe additionnelle
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  limitation  à  2 ans,  décidée  en 2006,  de l’exonération  de  taxe sur  les  véhicules  de
sociétés  pour  les  véhicules  « propres »  n’est  pas  incitative  au  développement  du  parc  de  ces
véhicules. 

Il  convient  de revenir  au cadre précédent  du dispositif  qui  ne prévoiyait  pas une telle
restriction dans le temps. 


